
Saint Sébastien Villeneuvoise.  
Compagnie de tir à l’arc de Villeneuve d’Ascq 

 Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Enregistrée en préfecture sous le numéro W595000849 

Président : Mr Fréderic LEMOINE 
  

 

Siège social : Office Municipal du sport, VILLENEUVE D'ASCQ. 

Adresse de correspondance :  211, rue de l’égalité 62110 Henin Beaumont    06.26.02.06.68 

              

        

   211, rue de l’égalité 

 62110 Henin Beaumont 

     06.26.02.06.68 Dimanche 7 juin 2026 
TAE-NATIONAL et INTERNATIONAL 

 
Concours sélectif au Championnat de France 

Concours tiré uniquement sur cibles mousses de type FAWOFIELD 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Règlement  

Ouvert à toutes les catégories officielles, taille des blasons selon la réglementation en 

vigueur pour chaque catégorie. Licence FFTA à jour 

Rythme de tir : AB/CD         Temps de 40 secondes par flèche.    

Tenues suivant règlement en vigueur.                                                                                   

Engagements  
Adultes (S1 à S3)    9 € 
Jeunes (U11 à U21)   6 € 
 
Récompenses 

Dimanche après-midi après les tirs par le club 

 

Inscriptions avant le 01/06/2026, uniquement via Inscript’Arc. 
Annulation possible sur Inscript'Arc jusqu'à la date limite. 
Au-delà l'engagement est dû à l'organisateur. 
Sur place, Terminal de paiement SumUp, pour les règlements par CB. 
 
Problème / Annulation / Paiement 
Françoise RAIMBAUD :  06 79 82 68 99 /   francoise.raimbaud@cegetel.net 
 

 
Sur place Buvette :  BOISSONS ET PETITE RESTAURATION 

Départs Ouverture du greffe Entrainement Début des tirs 

Dimanche matin 7h30 
8h30 

3 volées 

A la suite de 
l’entrainement 

Dimanche après-midi 12h30 
13h30 
3 volées 

A la suite de 
l’entrainement 

Jardin d’arc JEAN-CREPIN 

Parking ASNAPIO, 65 rue carpeaux - Villeneuve d’Ascq 

 

mailto:francoise.raimbaud@cegetel.net

